
SEANCE DU 05 JUIN 2026 
 
 
L’an deux mil vingt-six, le cinq juin à dix-huit heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué en date 
du vingt-huit mai deux mil vingt-six, s’est réuni à la Mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur JOLIVEL Patrick, Maire. 
 
Etaient présents : Patrick JOLIVEL, Christian DEHON, Catherine PATUREL, Madeleine 
BRETAGNE, Thierry LIPCZAK, Dominique LEMAIRE-VEHENT, François BRIERE, Claire GIRARDIN, 
Rosaline RENAUDIN, Eddy BELLANGER, Jérôme DROUARD, Béatrice PINCEMAIL,                                   
Sylvain ALIPRANDI, formant la majorité des membres en exercice.  
 
Etaient absents excusés :   Fatima MOREDO, Pascal LEPETIT, 
 
Madeleine BRETAGNE a été élue secrétaire de séance.  
 
Le procès-verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité des membres présents 

 
ORDRE DU JOUR 
 
- Elections des délégués pour les élections sénatoriales au scrutin de liste 
- Désignation des représentants à la commission locale d’évaluation des charges transférées 
- Adoption du règlement intérieur 
      Affaires diverses 

 
ELECTION DES DELEGUES POUR LES ELECTIONS SENATORIALES AU SCRUTIN DE LISTE – 
N° 20 
Résultats définitifs : Patrick JOLIVEL, Catherine PATUREL, Christian DEHON délégués, 
Madeleine BRETAGNE, François BRIERE, Béatrice PINCEMAIL suppléants. 
 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES – N°21 
Le conseil municipal, à l’unanimité, désigne Monsieur Patrick JOLIVEL en qualité de membre titulaire 
et Monsieur BRIERE François en qualité de membre suppléant de la CLECT afin d’y représenter la 
commune. 
 
ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR – N° 22 
Le conseil municipal décide à l’unanimité d'adopter ce règlement intérieur dans les conditions exposées 
par M. le Maire. 
  
L’ensemble des délibérations sont à la disposition du public aux heures d’ouverture de la 

mairie. 

 
AFFAIRES DIVERSES :  

 

Monsieur le Maire donne lecture des personnes nommées par les services des Impôts foncier à la 

Commission Communale d’Impôts Directs. 

Monsieur le Maire informe avoir rencontré une architecte pour évaluer les travaux de l’église. D’autres 

démarches seront entreprises pour l’estimation de la réfection du bâtiment. 

Un architecte du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement pour une étude sur les 

allées du cimetière et de l’aménagement du terrain à côté de l’école. 

Un intervenant d’Eure-et-Loir Ingénierie pour étudier la sécurité du carrefour de la RD 928 et de la rue 

du Gleffien (carrefour de la coiffeuse). 

Des devis sont attendus pour l’écoulement des eaux pluviales dans le virage de la RD 928  

 
 



TOUR DE TABLE :  
 
C.PATUREL signale les problèmes de chats errants sur notre commune. Pour éviter la prolifération, il 
est nécessaire que les propriétaires soient vigilants (voir stérilisation ou contraception) et ne pas nourrir 
les animaux à l’extérieur des habitations. 
 
F.BRIERE informe avoir commandé au Syndicat d’Adduction d’Eau Potable une vérification des bornes 
incendie sur l’ensemble du territoire. 
 
R.RENAUDIN demande pour une administrée si des cours de gymnastique seront dispensés à la 
Maison d’Oulins. Le Maire l’informe que ce n’est pas possible puisque les salles sont occupées toute la 
semaine par des associations. 
 
E.BELLANGER informe que des riverains de la Maison d’Oulins rencontrent des nuisances sonores 
quotidiennement.  Les loueurs sont invités à chaque état des lieux à respecter les prescriptions du 
règlement. 
 
La séance est levée à 19  h 05 
 
La prochaine réunion n’est pas fixée. 
 
  
Le Maire   Le Secrétaire     
Patrick JOLIVEL,  Madeleine BRETAGNE, 
 
 


